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  Décret n°2010-60 modifiant les articles D. 6332-87 et D. 6332-91 du code du travail 

relatifs aux modalités de prise en charge des dépenses liées à la mise en œuvre du contrat 

ou de la période de professionnalisation. 

  
  Décret n°2010-61 relatif à la durée minimale des périodes de professionnalisation 

prises en compte pour ouvrir droit aux versements au titre de la péréquation par le fonds 

paritaire de sécurisation des parcours professionnels : cette durée minimale est dorénavant 

fixée à 120 heures. 

  
  Décret n°2010-62 relatif à la durée minimale de la formation reçue dans le cadre de la 

période de professionnalisation par les salariés bénéficiaires d'un contrat unique 

d'insertion : cette durée minimale est dorénavant fixée à 80 heures. 

  
  Décret n°2010-63 relatif à la mise en demeure préalable à l'annulation de l'enregistrement 

de la déclaration d'activité des prestataires de formation : le délai dont dispose 

l'Organisme de Formation pour se mettre en conformité avec les textes applicables est fixé à 

30 jours. 

  
  Décret n°2010-64 relatif à la mention des droits acquis au titre du droit individuel à la 

formation (DIF) dans le certificat de travail par l'employeur. 

- le solde du nombre d'heures acquises au titre du DIF et non utilisées ; 

- la somme correspondant à ce solde ; 

- l'OPCA compétent (celui dont elle relève), pour permettre une mise en œuvre de la 

portabilité du DIF par l'ancien salarié devenu demandeur d'emploi. 

  
  Décret n°2010-65 relatif à la durée minimum de la formation hors temps de travail 

pouvant être prise en charge par l'organisme collecteur agréé (OPCA) au titre du congé 

individuel de formation (CIF) : cette durée minimum est dorénavant fixée à 120 heures. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2010-60 du 18 janvier 2010 modifiant les articles D. 6332-87 et D. 6332-91 du code du
travail relatifs aux modalités de prise en charge des dépenses liées à la mise en œuvre du
contrat ou de la période de professionnalisation

NOR : ECED0931099D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6325-1-1, L. 6332-14 et L. 6332-15 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

7 janvier 2010,

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 6332-87 du code du travail est complété par les mots : « ou, lorsqu’elle porte sur des
contrats conclus avec les personnes mentionnées à l’article L. 6325-1-1, sur la base de 15 euros par heure. ».

Art. 2. − L’article D. 6332-91 du même code est ainsi modifié :

1o Au 1o, le mot : « bénéficiaire » est remplacé par les mots : « salarié en contrat ou en période de
professionnalisation » ;

2o L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le plafond mensuel mentionné au 1o est majoré de 50 % lorsque la personne chargée de l’exercice du
tutorat est âgée de 45 ans ou plus ou accompagne une personne mentionnée à l’article L. 6325-1-1. »

Art. 3. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 18 janvier 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2010-61 du 18 janvier 2010 relatif à la durée minimale des périodes de
professionnalisation prises en compte pour ouvrir droit aux versements au titre de la
péréquation par le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels

NOR : ECED0930868D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment son article L. 6332-22 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

16 décembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article R. 6332-106 du code du travail, il est créé un article D. 6332-106-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 6332-106-1. − La durée minimum mentionnée au 1o de l’article L. 6332-22 est fixée à cent vingt
heures. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 18 janvier 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2010-62 du 18 janvier 2010 relatif à la durée minimale de la formation reçue dans le
cadre de la période de professionnalisation par les salariés bénéficiaires d’un contrat unique
d’insertion

NOR : ECED0931085D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment son article L. 6324-5 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

16 décembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article D. 6324-1 du code du travail, il est créé un article D. 6324-1-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 6324-1-1. − La durée minimale mentionnée au second alinéa de l’article L. 6324-5 est fixée à
quatre-vingts heures. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 18 janvier 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2010-63 du 18 janvier 2010 relatif à la mise en demeure préalable à l’annulation
de l’enregistrement de la déclaration d’activité des prestataires de formation

NOR : ECED0931484D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment son article L. 6351-4 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

16 décembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article R. 6351-11 du code du travail, il est créé un article D. 6351-12 ainsi rédigé :

« Art. D. 6351-12. − Le délai mentionné au 3o de l’article L. 6351-4 est fixé à trente jours. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 18 janvier 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2010-64 du 18 janvier 2010 relatif à la mention des droits acquis
au titre du droit individuel à la formation dans le certificat de travail

NOR : ECED0930866D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1234-19 et L. 6323-21 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

16 décembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 1234-6 du code du travail est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« 3o Le solde du nombre d’heures acquises au titre du droit individuel à la formation et non utilisées, y
compris dans le cas défini à l’article L. 6323-17, ainsi que la somme correspondant à ce solde ;

4o L’organisme collecteur paritaire agréé compétent pour verser la somme prévue au 2o de
l’article L. 6323-18. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 18 janvier 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2010-65 du 18 janvier 2010 relatif à la durée minimum de la formation hors temps de
travail pouvant être prise en charge par l’organisme collecteur agréé au titre du congé
individuel de formation

NOR : ECED0930863D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code du travail, notamment son article L. 6322-64 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

16 décembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Le chapitre II du titre II du livre III de la sixième partie du code du travail (partie réglementaire)
est complété par une section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Formations se déroulant en dehors du temps de travail

« Art. D. 6322-79. − La durée minimum mentionnée au second alinéa de l’article L. 6322-64 est fixée à
cent vingt heures. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 18 janvier 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ


	Décret prise en charge CP et PP 60.pdf
	Décret Durée PP péréquation 61
	Décret durée PP CUI 62
	Décret Déclaration d'activité OF 63
	Décret DIF mentions certificat de travail 64
	Décret durée formation CIF HTT 65

